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Com’Plus
Pour nous rejoindre, c’est très simple, 
remplissez votre bulletin d’adhésion

 (ci-contre) et envoyer-le à : 

CGT FAPT NORD
254 Boulevard de l’Usine

CS20111
59030 Lille Cedex

ou par mail :
comm.faptcgt59@gmail.com

À LA CGT FAPT 59

SCANNEZ-MOI
Ou directement en ligne :



LA CGT FAPT

La CGT FAPT c’est la Fédération CGT des 
salariés des Activités Postales et de 
Télécommunication

Fédération départementale du Nord des salariés du secteur 
des Activités Postales et de Télécommunications CGT
254 Boulevard de l’ Usine - CS 20111 59030 Lille Cedex
Tél 03 20 53 93 05 l Mail : comm.faptcgt59@gmail.com

LA FAPT intervient au coté des salarié.e.s 
des salariés des Activités Postales et de 
Télécommunication (centre d’appel, dis-
tribution des colis et du courrier, bureaux 
de poste, Plateforme industrielle courrier, 
centre financier, Orange, logistique etc...)
Forte de son expérience  et de sa 
connaissance globale de ces secteurs, 
elle porte les revendications des 
salarié.e.s.

Le Droit à la 
communication
Dans ses Statuts la CGT FAPT  
affirme notamment : « La 
Fédération a pour but le droit  la 
communication en tant que droit 
fondamental ».
Pour la CGT FAPT, le droit à 
la communication est un droit 
fondamental pour l’ensemble des 
citoyens au même titre que l’eau, 

l’énergie, le logement, la santé, l’éducation, les transports … 
En effet les produits, services et moyens de communications, tant postaux 
que des télécommunications, représentent un enjeu essentiel de dévelop-
pement économique, industriel, social et culturel pour le plein emploi et le 
progrès social.
La communication, quelles qu’en soient les formes, est un facteur important 
d’échange, de connaissance et de démocratie. La satisfaction des besoins 
en la matière est donc primordiale. La communication doit donc cesser d’être 
considérée comme une marchandise.


